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2. The adoption of a proposed amend-
ment to the Convention by the General
Council shall require a three-fourths
majority of the votes of all Contracting
Parties. The text of any proposed amend-
ments so adopted shall be transmitted by
the Depositary to all Contracting Parties.

3. An amendment shall take effect for
all Contracting Parties one hundred and
twenty days following the date of trans-
mittal specified in the notification by the
Depositary of receipt of written notifica-
tion of approval by three-fourths of all
Contracting Parties unless any other
Contracting Party notifies the Depositary
that it objects to the amendment within
ninety days of the date of transmittal
specified in the notification by the
Depositary of such receipt, in which case
the amendment shall not take effect for
any Contracting Party. Any Contracting
Party which has objected to an amend-
ment may at any time withdraw that
objection. If all objections to an amend-
ment are withdrawn, the amendment
shall take effect for all Contracting Par-
ties one hundred and twenty days follow-
ing the date of transmittal specified in
the notification by the Depositary of
receipt of the last withdrawal.

4. Any Party which becomes a Con-
tracting Party to the Convention after an
amendment has been adopted in accord-
ance with paragraph 2 shall be deemed to
have approved the said amendment.

5. The Depositary shall promptly
notify all Contracting Parties of the
receipt of notifications of approval of
amendments, the receipt of notifications
of objection or withdrawal of objections,
and the entry into force of amendments.

ARTICLE XXII

1. This Convention shall be open for
signature at Ottawa until 31 December
1978, by the Parties represented at the
Diplomatic Conference on the Future of

2. Les projets d'amendement à la pré-
sente Convention sont adoptés au Conseil
général par une majorité des trois quarts
de toutes les Parties contractantes, puis
transmis par le Dépositaire à toutes les
Parties contractantes.

3. Un amendement entre en vigueur
pour toutes les Parties contractantes cent
vingt jours après la date de transmission
spécifiée dans la notification par laquelle
le Dépositaire accuse réception d'un avis
écrit de l'approbation de l'amendement
par les trois quarts de toutes les Parties
contractantes, à moins qu'une autre
Partie contractante ne notifie au Déposi-
taire son objection à l'amendement dans
les quatre-vingt-dix jours suivant la date
de transmission spécifiée dans l'accusé de
réception du Dépositaire, auquel cas
l'amendement n'entre en vigueur pour
aucune Partie contractante. Toute Partie
contractante ayant présenté une objec-
tion à un amendement peut la retirer en
tout temps. Si toutes les objections sont
retirées, l'amendement entre en vigueur
pour toutes les Parties contractantes cent
vingt jours après la date de transmission
spécifiée dans la notification par laquelle
le Dépositaire accuse réception du dernier
retrait.

4. Toute Partie qui adhère à la pré-
sente Convention après l'adoption d'un
amendement conformément au paragra-
phe 2 est réputée avoir approuvé cet
amendement.

5. Le Dépositaire notifie sans délai à
toutes les Parties contractantes la récep-
tion des avis d'approbation des amende-
ments, des avis d'objection ou de retrait
d'objection, ainsi que de l'entrée en
vigueur des amendements.

ARTICLE XXII

1. Les Parties représentées à la Con-
férence diplomatique sur l'avenir de la
coopération multilaterale dans les pêches
de l'Atlantique nord-ouest, tenue à


